
Réunion CEMOI – VILLE DE GRENOBLE 
INFORMATION LOCATAIRES 2009-10-06 
 
La réunion se tient à Supcréa le 6 octobre 2009 à 17h30. 
 
Présents : Emmanuel Bertrand (Nodule), Magali Paliard (Petit Bulletin), Jean-Marie Colas (Supcréa), 

Sophie Colas (Supcréa), Pascal Henssien (Pixel Pro), Félix Hidalgo (GAIA), Philippe 
Durand (Atelier F4), Claire Sanson (Atelier F4), Nadia Messifat (Design & Reuse), Hervé 
Paumont (Grenoble Solidarité), Hélène Guichard (Atelier Lutherie), Chantal Bouziat (Agent 
d’entretien), Dominique Cairola (Ville de Grenoble), Anne-Cécile Blanc (Ville de Grenoble), 
Agnès Parisot (Ville de Grenoble), Philippe Jean (Compagnie de Chauffage), Philippe 
Gollety (Ville de Grenoble), 

 
Excusés : Jean-Christophe Dupraz (JCD Logistique), René-Noël Dupraz (Publi Expo) 
 
 

1. Présentation document PowerPoint – Situation des  Travaux. 
 

�  Ce qui a déjà été réalisé  
- Equipements structurants :  sous-sols, toiture de s 2 bâtiments, colonnes de fluides, 
ascenseurs (le 2e (ascenseur Nord) est en cours de finition), hall préconfiguré   
 
- Réinstallation de Petit Bulletin, Solexine, JCD l ogistique et Publi Expo   
 
• Les travaux à venir  

- Dans le bâtiment  : peinture murs et plafonds, carrelages, sanitaires 
  �  Fin du chantier prévu en avril 2010  
 

- La Rue Rose Garret aménagée par la SEM Innovia  
- Novembre 2009 : réseaux 
- D’ici avril 2010 : aménagement définitif 

 
- La réalisation du bassin et du parking extérieur (s itué au sud du bâtiment) 

réalisés par la SEM Innovia  en janvier- février 20 10 
 

 
- Equipements structurants quasi-réalisés. Fin des travaux les plus bruyants. 
- Travail de signalétique en cours 
- Le hall d’honneur sera accessible systématiquement. 
- Contrôle d’accès avec badges + interphone (ouverture depuis chaque local équipé). La 

question des heures d’ouverture reste posée. 
- Les portes d’accès existantes du bâtiment principal seront les futures sorties de secours. 
- Arrosage automatique des espaces verts (bambous a priori) 
- Les grandes portes métalliques à l’entrée du 12 seront conservées ; celles du 10 bis seront 

supprimées. 
- Accès au quai d’accueil par double escaliers + élévateur pour les personnes à mobilité réduite 
- Vélos : les emplacements pour l’accroche des vélos seront plus nombreux qu’aujourd’hui. 

Bâtiment nord (10 bis) : 1 local fermé + arceaux dans la rue 
Au 12 : Locaux spécifiques en sous-sol et en extérieur abrité. Un maximum d’arceaux seront 
posés dans la cour du 12, dans la limite du respect de tout le monde par rapport aux 
circulations. 
La rue Ampère elle-même pourra être équipée (mais pas de projet concret de ce côté-là, les 
choses se feront selon les usages) 

- Dans les parties communes, les maquettes montrent un carrelage blanc. 



Mais problème de revêtements dans les couloirs et escaliers :  
- reste posée la méthode d’exécution. Pas de collé possible. 
- une partition sera étudiée (accès par la droite, puis par la gauche du couloir) pendant la 
pose, avec joint en longueur ? Un test sera fait au 2ème étage (peu occupé) ; il s’agit de 
trouver le meilleur fonctionnement pour continuer à travailler pendant les travaux (pose = 15 
m2/jour) 
- durée de cette partie des travaux pas définie (estimée à environ 1 mois ½). En théorie, le 
rythme de pose est de 50 m2/jour, mais les particularités du Cémoi ne devraient permettre 
d’atteindre ce rythme. 

- La cage de l’escalier C sera refaite début 2010. 
- Les escaliers en marbres seront nettoyés. 
- Proposition de présentation : plafonds noirs (sans faux-plafond), sols clairs, repères colorés 

au niveau de chaque accès avec code couleur (entreprises – accés – sanitaires …) 
- La salle de réunion (derrière le hall d’accueil) sera terminée début 2010 (cf. plus bas). 
- La configuration de l’ascenseur du 12 présente une large rainure dans laquelle se bloque 

l’aspirateur de Chantal. De ce fait, Chantal est invitée à se rendre à la prochaine réunion de 
chantier (jeudi) pour qu’une solution soit trouvée (seuil métallique ?). 

 

 
 

vue du projet d’entrée de la cour du 12 rue Ampère 



 
2. M. Philippe JEAN (Compagnie de Chauffage / 04 76  33 56 36) présente la mise 

en service du chauffage : 
 

La sous-station produit l’eau chaude et l’eau glacée. La mise en place de compteurs individuels 
d’énergie thermique dans les colonnes montantes extérieures est en cours.  
 
C’est une solution performante sur le plan environnemental : 90g de CO2 émis par kWh et par 
mois contre 154 pour le gaz. 
Le froid ne produira pas de CO2 (avec compression : 40g/kWh) et pas de CFC. 
 
Les puissances en cours de validation vont de 10 à 35 kW. 
Il y aura un abattement tarifaire de 12,5% sur la puissance physique pour obtenir la puissance 
tarifaire. 
 
Ci-dessous : simulation du budget annuel chauffage extrait de la présentation de M. Philippe 
Jean. 
 

 
 
 
 
C’est la Compagnie de Chauffage qui facturera chaque locataire (voir le modèle de contrat joint à 
ce compte-rendu). Le bureau d’étude qui estime la puissance requise par chacun est la 
CETRALP ; il est demandé d’avoir connaissance des estimations  réalisées, avant signature 
des contrats.  

 
 
 

 
 
 

site CEMOI  
BUDGET ANNUEL CHAUFFAGE 

valeur octobre 2009 

 

10 kW prime fixe 340 € HT
consommation 
10 à 12 MWh

15 kW prime fixe 515 € HT
consommation 
15 à 18 MWh

20 kW prime fixe 680 € HT
consommation 
20 à 24 MWh

25 kW prime fixe 855 € HT
consommation 
25 à 30 MWh

30 kW prime fixe 1025 € HT
consommation 
30 à 36 MWh

35 kW prime fixe 1200 € HT
consommation 
35 à 42 MWh

2360 à 2590 € HT
1160 à 1390 € HT

2020 à 2220 € HT
995 à 1195 € HT

1680 à 1850 € HT
825 à 995 € HT

1340 à 1470 € HT
660 à 790 € HT

1010 à 1110 € HT
495 à 595 € HT

330 à 400 € HT
670 à 740 € HT



Le chauffage sera mis en route dès le 16 octobre, que les contrats soient signés ou non, pour 
parer au plus pressé. 
Les travaux induits (bouchage des anciennes gaines, peintures de la nouvelle tuyauterie…) ne 
sont pas prévus mais seront étudiés d’ici peu. 
 
L’installation et la maintenance sont à la charge de chacun. Chaque locataire doit pouvoir réguler 
son installation. Il est prévu que le plombier (M. Duc, société SANISERE) passera régler les 
radiateurs. Quid de la vétusté de certaines installations en place (comme celle de Gaïa) avec 
l’arrivée du nouveau système ? 
 
Un fascicule d’information aux futurs clients est disponible auprès de la Compagnie de Chauffage. 
Envoi des puissances par e-mail aux locataires. 
 
Nous apprenons que tous les locataires ne sont pas concernés par le nouveau système de 
chauffage (Pixel Pro, Atelier de lutherie…). Les petites surfaces et locaux « mal placés » par 
rapport aux colonnes montantes récemment mises en place restent à l’électriques ! 
 
Pour le froid, la discussion reprendra début 2010 pour une mise en service prévue en avril 2010. 
 
 
 
3. Charges locatives et points divers : 
 
L’Association des Entreprises du Cémoi avait demandé, lors de la réunion avec la Ville de 
Grenoble du 2 juin dernier, des compléments d’information clairs sur les montants et les 
prestations des charges actuelles et sur leurs éventuelles évolutions liées aux modifications du 
bâtiment. Nous est donc présenté ce jour par Anne-Cécile Blanc le détail des charges 2008, dont 
voici la synthèse : 
 

 
 

Information sur les charges 2008 

�  Ménage : 19 300 € 
�  Distribution du courrier : 11 400 € 
�  Ascenseurs : 19 500 € 
�  Électricité : 9 500 € 
�  Eau : 6 370 € 
�  Essuie-mains : 3000 € 
�  Travaux divers : 4 000 € 
�  Gardiennage : 2 500 € 
�  Boîte postale : 1 000 € 
 
�  TOTAL : 77 000 € TTC 
 
�  Déficit assumé par la Ville de Grenoble : 12 000 € TTC 
 



- Actuellement et mis à part les locaux inoccupés, le budget annuel des charges 2008 est 
déficitaire de 12000 euros. 

- Le service Economique de la Ville de Grenoble nous explique en conclusion que les locataires 
sont gagnants, d’autant plus que le poste de Philippe Gollety n’est pas supporté. 

 
Nous n’avons pas reparlé, du fait que l’association demande toujours, au-delà de ce total que, 
du fait de la non exécution de certaines des prestations faisant l’objet de charges, les charges 
en question soient gelées et remboursées (tout du moins partiellement, au prorata des 
prestations non assurées pendant la durée des travaux et de la répartition des tantièmes dont 
nous n’avons toujours pas le détail). 

 
- Liste des prestations prévues pour 2010 : à amender ou compléter. 

De nouvelles prestations d’entretien sont à prévoir (traitement et aspiration du plancher de la 
cour du 12… A ce sujet, il faudra que soit prévu un traitement qui ne rende pas le bois 
glissant, même s’il est rainuré, sachant que le bois ne peut pas être salé). 
D’autres disparaissent, comme le nettoyage des abords extérieurs du 10 bis qui, devenant rue 
Rose Garet, devient publique. 

- Ce changement de statut du passage du 10 bis rue Ampère implique un changement 
d’adresse du bâtiment Nord : par exemple, l’adresse de Solexine sera bientôt le 15 rue Rose 
Garet (à confirmer). L’adresse de Supcréa va également changer, ce qui pose un problème 
de communication vis-à-vis de son public et implique une réflexion à avoir à ce sujet. 

- La Ville s’occupe, à la demande de l’association des Entreprises du CEMOI, de supprimer le 
poste Courrier et Boîte Postale (12400 euros) – pour information : l’association compte à ce 
jour les 2/3 des entités locataires en tant qu’adhérents. 

- Contrôle d’accès par badge : cette solution est annoncée comme plus simple à gérer qu’un 
système de fermeture par clés. Les clés se reproduisent, alors que si un badge est perdu ou 
volé, on le désactive et il est inopérant. Néanmoins, nous nous exposons avec ce système a 
des problèmes de fiabilité ptentiels, entraînant des coûts de maintenance. 

- Parking autos : 33 places extérieures nominatives (35 € HT/mois) et 22 places en sous-sol (80 
€ HT/mois). Toutes les places ne seront pas attribuées pour permettre d’en proposer aux 
futurs nouveaux locataires (37 places au total pour les structures locataires actuelles). Anne-
Cécile Blanc questionnera les besoins de chacun via un sondage par e-mail. 
L’accès au parking se fera avec les mêmes badges que pour l’accès au bâtiment. 

- Salle de réunion commune : capacité 55 personnes (55 m2). Mise en service début 2010. La 
Ville propose une gestion par l’Association via une convention qui prévoirait le remboursement 
de la taxe foncière (480 €/an) ; cette salle serait réservée à un usage professionnel (réunion, 
réception de clients ...) moyennant une redevance modique qui permettrait de couvrir les frais 
de fonctionnement (petit mobilier, équipement, nettoyage …). 
Les fluides utilisés pour la salle viendront des parties communes -> coût réparti sur charges. 
Se rapprocher de l’Union de Quartier Berriat qui gère la salle Rouge, pour avis et conseil car 
la convention de la salle festive serait le modèle à suivre. 

 
Question annexe : les coursives / parties communes pourront elles devenir lieu d’expositions 
ponctuelles ? Le classement du bâtiment en 5ème catégorie implique une limitation de cet usage. En 
résumé : Oui, si expo très organisée. Mais aucun problème dans la future salle de réunion. 
 
Informations diverses : 

- BH Technologies va migrer 
- Bientôt un nouveau voisin pour l’Atelier F4. 

 
La réunion se termine à 20h. 
Compte-rendu : Sophie Colas. 


